
 
 

Piopolis, le 17 novembre 2011 
 

 BULLETIN SPÉCIAL 
 

 
Élection partielle municipale 2012 

 

Suite à la démission du conseiller, Monsieur Serge Gosselin, voici quelques 

informations quant à l’élection municipale qui se tiendra afin de combler le 

poste de conseiller # 5. 

 

 

MISES EN CANDIDATURE 
 

Toute personne éligible qui désire poser sa candidature au poste en 

élection doit d’abord se procurer un formulaire de déclaration de 

candidature au bureau de la présidente d’élection (bureau municipal).  Ces 

formulaires seront disponibles à compter du début décembre. 

 

Les déclarations de candidature et les documents requis devront être 

déposés au bureau municipal à compter du lundi 9 janvier 2012 et au plus 

tard le vendredi 20 janvier 2012 à 16h30.  Pour cette journée le bureau 

sera ouvert de 9h00 à 16h30 de façon continue. 

 

 

N.B. Le bureau est ouvert les lundis, mardis et jeudis de 
9h00 à 11h30 et de 13h00 à 16h00. 

 



DÉPÔT DE LA LISTE ÉLECTORALE 
 

La liste électorale sera déposée au plus tard le vendredi 20 janvier 2012. 

Elle sera affichée, pour consultation, au Bureau municipal et au Magasin 

Général. 

 

Il faut se rappeler que pour exercer son droit de vote, une personne doit, 

au moment de voter, être un électeur de la municipalité et être inscrite 

sur la liste électorale.  Il s’agit d’une condition essentielle. 

 

 

PROPRIÉTAIRES NON-DOMICILIÉS À PIOPOLIS 
 

Depuis juin 1999, les propriétaires non-domiciliés doivent obligatoirement 
transmettre une demande d’inscription à la liste électorale municipale.  Il 

en est de même pour les copropriétaires non-résidents; une procuration 

doit être déposée au bureau municipal. 

 

Les formulaires seront disponibles au début décembre au bureau municipal 

et devront être retournés à la municipalité au plus tard le 15 janvier 2012.  

Si la demande d’inscription ou la procuration est transmise après le 15 

janvier 2012, mais avant la fin des travaux de la commission de révision, 

elle sera considérée comme une demande de modification à la liste 

électorale et transmise à la commission de révision. 

 

 

N.B. Si vous nous avez transmis une demande d’inscription ou une 
procuration depuis juin 1999, vous n’avez pas à reproduire 
une nouvelle demande car cette dernière demeure valide pour 
tout scrutin subséquent. (à moins que vous souhaitiez y 
apporter des modifications) 

 
 



RÉVISION DE LA LISTE ÉLECTORALE 
 
La révision de la liste électorale se fera, s’il y a lieu, entre le 30 janvier et 

le 9 février 2012.  Les dates et heures seront précisées ultérieurement 

par avis public affiché au Bureau municipal et au Magasin Général.  Cette 

étape est très importante pour les électeurs puisqu’elle constitue le 

moyen ultime de faire des demandes de changement à la liste électorale. 

 
 

VOTE PAR ANTICIPATION 
 
Le vote par anticipation aura lieu, si nécessaire, le dimanche 12 février 

2012 de 12h00 à 20h00 à l’édifice municipal situé au 403 rue Principale. 

 

 

JOUR DU SCRUTIN 
 
La journée du scrutin aura lieu le dimanche 19 février 2012 de 10h00 à 

20h00 à l’édifice municipal au 403 rue Principale. 

 

 

IDENTIFICATION LORS DU VOTE 
 

Pour pouvoir voter lors des élections, vous devez vous identifier en 

présentant l’un des documents suivants : la carte d’assurance-maladie, le 
permis de conduire ou le passeport canadien. 
 

Si vous n’avez pas en votre possession l’un de ces documents, vous devrez 

déclarer sous serment que vous êtes bien l’électeur inscrit sur la liste 

électorale.  DE PLUS, vous devrez : 

 

� Soit être accompagné d’une personne qui pourra s’identifier en 
présentant l’un des documents mentionnés ci-dessus et attester, sous 

serment, votre identité; 



� Soit présenter deux documents mentionnant votre nom et prouvant 
ensemble votre adresse et votre date de naissance; 

� Soit présenter deux documents mentionnant votre nom et dont l’un 
comporte votre photo. 

 

 

Voici donc un bref résumé des procédures électorales.  Pour information 

supplémentaire n’hésitez pas à communiquer avec le bureau de la 

présidente d’élection. 

 

 

 

Julie Cloutier  

Présidente d’élection 

403 rue Principale 

Piopolis (Québec)    G0Y 1H0 

Téléphone. : 819-583-3953 Télécopieur. : 819-583-1467 

Courriel : dg@piopolis.ca 


